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Consultation fédérale relative à la modification de l’Ordonnance sur la sécurité et 
la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction 
(OTConst) 

 
 
Monsieur le Conseiller fédéral,  
 
Le Conseil d'Etat vous remercie de l'avoir consulté au sujet de l’objet cité en titre. Après 
avoir sollicité la prise de position des milieux concernés, il a l’avantage de se prononcer 
comme suit sur le projet mis en consultation. 
 
D’une manière générale, le Conseil d’Etat soutient la révision de l’ordonnance citée en 
objet qui vise à ajuster les dispositions en fonction de l’état actuel de la technique et de 
la pratique ainsi qu’à éliminer les incohérences entre les différentes réglementations. 
Les modifications envisagées permettront de concrétiser davantage les obligations 
légales de l’employeur prévues par la LTr et la LAA. 
 
Nous sommes par conséquent favorables au dispositif légal proposé qui permettra 
d’offrir de meilleures garanties en matière de protection de la santé et sécurité sur les 
chantiers à l’avenir. Afin d’atteindre au mieux le but visé de renforcement de la clarté des 
dispositions, le Conseil d’Etat vous relaie dans un tableau annexé à la présente 
quelques réserves liées à un certain nombre de points techniques, ainsi que des 
propositions de modifications rédactionnelles qu’il considère comme souhaitables. 
 
Réitérant ses remerciements de l’avoir associé à cette consultation, le Conseil d’Etat 
vous prie de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de sa haute 
considération. 
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TABLEAU DE PROPOSITIONS 
 
 

Article Propositions 

2, 11 et 22 Citer la pente de manière uniforme dans l’ensemble de l’ordonnance. 

3 al. 4 let. d Compléter cette liste en citant également l’éclairage de chantier, les 
moyens de ventilation et ceux de réduction de bruit. 

15 Remplacer le terme « équipement de travail » par « moyens » car les 
escaliers cités ne sont pas à proprement parler un équipement. 

37 Préciser si les mesures à prendre peuvent être ordonnées par les organes 
d’exécution de la LAA ou si les manquements doivent être signalés aux 
organes d’exécution de la LTr. 

71 Remplacer le terme « talus » par « fouilles libres (non étayées) à parois 
verticales » 

82 al. 1 Supprimer l’expression « dangereuses pour la santé ». 

118 al. 5 , 2e 
phrase 

Remplacer le terme « mesures appropriées » par « mesures 
recommandées par un spécialiste reconnu ». 

 


